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Droit de la prévention

Notre analyse

C'est au médecin du travail de rédiger et de mettre à jour la fiche d'entreprise. Elle y mentionne, notamment, les risques
professionnels et les effectifs de salariés qui y sont exposés. Cette fiche est établie pour chaque entreprise ou établissement.

Lorsqu'il s'agit d'un service autonome, c'est au médecin du travail d'établir cette fiche. Dans un service de prévention et de santé au
travail interentreprises, c'est à l'équipe pluridisciplinaire de la rédiger.

La fiche entreprise est établie dans l'année qui suit l'adhésion de l'entreprise ou de l'établissement à ce service. Elle est présentée au
comité social et économique et tenue à la disposition du DREETS.

Quand il y a plusieurs établissements au sein d'une entreprise, chaque établissement possède sa propre fiche. Lorsque le médecin du
travail l'estime nécessaire ou que le comité social et économique en fait la demande, la fiche d'entreprise peut être présentée par
unité de travail. Ainsi, les renseignements qu'elle mentionne sont présentés pour une ou pour plusieurs unités de travail. 

Article 3 de l'arrêté du 29 mai 1989 pris en application de l'article R241-41-3 du
Code du travail fixant le modèle de la fiche d'entreprise et d'établissement établie
par le médecin du travail

Cette fiche doit être établie pour la première fois :
- Avant le 31 décembre 1989 pour les entreprises et établissements de plus de cinquante salariés ;
- Avant le 31 décembre 1990 pour les entreprises et établissements dont l’effectif est compris entre onze et cinquante salariés.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Fiche d'entreprise du
bâtiment - Bossons futé

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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